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Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et Nature Québec / UQCN. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. INTRODUCTION

1.1 Contexte procédural

Le 2 novembre 2007, Hydro-Québec dépose sa « Demande d’approbation du protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour & de l’entente finale intervenus entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy LTD ».

Par sa requête, Hydro-Québec demande l’approbation d’un protocole d’entente intervenu entre Hydro-Québec et TransCanada Energy (« TCE ») visant la suspension temporaire de la production d’électricité à la centrale électrique de Bécancour (« TCE Bécancour »). Hydro-Québec demande également l’approbation de l’Entente finale entre Hydro-Québec et TCE qui interviendra ultérieurement.

Hydro-Québec demande à la Régie de se prononcer le ou avant le 7 décembre 2007 afin de permettre la mise en veilleuse de la centrale TCE Bécancour pour le 1er janvier 2008 et pour permettre les achats de puissance requis pour ré-équilibrer le bilan de puissance de l’année 2008.

Par sa lettre du 6 novembre 2007, la Régie indique qu’elle entend procéder à l’examen de cette demande sur dossier mais fixe une audience orale à titre de séance de travail pour le 13 novembre 2007.

Le 8 novembre 2007, l’Union des consommateurs et le RNCREQ font parvenir des demandes de report de l’audience du 13 novembre 2007. Dans sa lettre du même jour, la Régie indique qu’elle considère qu’il y a urgence à traiter le présent dossier et à rendre une décision au plus tard le 7 décembre 2007 et maintient l’audience du 13 novembre 2007.

Le 8 et le 9 novembre 2007, le ROEÉ indique par lettres qu’il participera à l’audience du 13 novembre 2007 et qu’il aura des représentations à faire lors de l’audience sur la question de la confidentialité invoquée au dossier.

La veille de l’audience, soit le 12 novembre 2007, la Régie rend sa décision D‑2007‑127 sans entendre le ROEÉ et d’autres parties. Par cette décision, elle se déclare satisfaite de la preuve soumise sur la demande de traitement confidentiel et accueille la demande de traitement confidentiel de TCE et d’Hydro-Québec.
1.2 Enjeux traités par le ROEÉ

Pour le ROEÉ, la demande de suspension soulève plusieurs enjeux plus généraux, notamment quant à la prévision de la demande et des difficultés de gestion des équipements de production suite à la Loi 116 modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie. La gestion des approvisionnements post-patrimoniaux par appels d’offres, d’une part, et la séparation entre les activités de distribution et de production d’Hydro-Québec, d’autre part, sont sources de difficultés majeures et empêchent toute planification intégrée des ressources. La demande soulève également des questionnements sur les projets de ports méthaniers dans le contexte d’une demande gazière plus fragile.
Toutefois, compte tenu du contexte procédural particulier et de l’urgence alléguée par la requête, ces points ne seront pas abordés par le ROEÉ dans le présent dossier mais plutôt dans des dossiers ultérieurs, notamment la Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur (R-3648‑2007), où ils pourront être traités dans un contexte plus serein.

Le ROEÉ appuie fortement la solution proposée par Hydro-Québec pour ré-équilibrer son bilan énergétique prévue en 2008. L’option de suspension de la production d’électricité à l’usine de TCE Bécancour est plus avantageuse que la revente des surplus, tant sur le plan environnemental qu’économique. Sur le plan économique, l’option est rentable, et l’évaluation d’un gain net de 2 millions de dollars semble conservatrice. Sur le plan environnemental, la suspension de la production amènerait une baisse importante des émissions atmosphériques dont la valeur excède largement la simple rentabilité financière de l’option.
Par ailleurs, nous aborderons plus spécifiquement dans les présentes observations l’impact sur Gaz Métro de l’option de suspension. Le ROEÉ est d’avis que la prise en compte des pertes de revenus de Gaz Métro dans la décision de suspendre ou non la production de TCE Bécancour serait inéquitable et contraire à l’intérêt public.
2. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

2.1 Inclusion des externalités – cadre légal
Dans sa preuve, Hydro-Québec indique que « la justification économique de la suspension des livraisons ne tient pas compte de bénéfices environnementaux pouvant être associés à la réduction des GES en l’absence de production d’électricité à la centrale »
.

Lors de l’audience du 13 novembre 2007, le régisseur au dossier, Monsieur Jean-Paul Théorêt, s’exprimait sur la prise en compte des impacts environnementaux en ces termes
 :

On ne débattra pas aujourd’hui des apports que pourraient avoir la suspension, par exemple, de Bécancour au niveau environnemental. Nous avons deux scénarios sur lesquels nous devons décider aujourd’hui. Quel est le scénario qui est le plus bénéfique pour les consommateurs, est-ce que c’est le scénario de suspension de TCE ou c’est le scénario de revente.
Alors, tout le côté aspect environnemental qui est attaché à la production ou non de Bécancour, quand le projet de Bécancour a été approuvé, la Régie, même avec sa mission, connaissait les effets de gaz à effet de serre. Alors, je ne voudrais pas qu’on relance le débat là-dessus, je voudrais bien qu’on s’en tienne strictement au cadre des enjeux de ce dossier.

Avec respect, nous ne pouvons qu’être en complet désaccord avec cet énoncé par lequel la Régie risque d’exercer ses pouvoir sur la base d’une preuve illégalement restreinte par une mauvaise interprétation de ses responsabilités statutaires.

Les responsabilités de la Régie sont clairement énoncées à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui se lit comme suit :

Responsabilité.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation

entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un

traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs.

Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une

perspective de développement durable et d'équité au plan individuel

comme au plan collectif.

1996, c. 61, a. 5; 2000, c. 22, a. 4.

L’application de l’article 5 n’est pas discrétionnaire et fait partie des responsabilités constantes de la Régie qui s’applique dans l’exercice de tous les pouvoirs de la Régie. Nous soumettons que le refus pour la Régie d’exercer ses responsabilités en écartant d’emblée les enjeux environnementaux du dossier serait ultra vires de ses compétences et ne pourrait être soutenu.

Les décisions que la Régie a rendues dans d’autres dossiers mènent également à une intégration accrue des préoccupations environnementales dans le processus décisionnel. 

Dans sa décision concernant la phase II de la Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec
, la Régie demande l’inclusion aux appels d’offres de long terme d’un critère non-monétaire relié au développement durable afin de tenir compte des préoccupation sociale et environnementales et de répondre aux impératifs du développement durable :
La Régie étudie ce plan d’approvisionnement sur la base de sa mission exprimée à l’article 5 de sa Loi et le gouvernement ne lui a pas indiqué spécifiquement de préoccupations économiques, sociales ou environnementales dans le présent dossier. La Régie avait d’ailleurs demandé, à l’issue de la phase 1 du dossier, que le Distributeur lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

La Régie reconnaît que le Distributeur a introduit dans son plan d’approvisionnement certains éléments qui répondent aux impératifs du développement durable. Cependant, elle considère qu’en plus, il y aurait lieu d’ajouter un critère non monétaire relié à ce concept dans la grille d’évaluation des offres.

Le processus de sélection doit favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour les quantités d’électricité et les conditions demandées. Le concept de développement durable intègre, selon la compréhension de la Régie, non seulement les préoccupations économiques, mais aussi les préoccupations sociales et environnementales. Ce concept est justement né du besoin de jumeler ces trois préoccupations dans un processus décisionnel, dans un souci d’équité intragénérationnelle et intergénérationnelle.

La Régie considère que le développement durable est un concept global introduit en particulier dans la politique énergétique du gouvernement du Québec. Dans le présent dossier, le faire équivaloir au simple respect des lois environnementales existantes le dénuderait de son sens. Les projets, même s’ils respectent les normes gouvernementales, ont des impacts sociaux et environnementaux variables et il apparaît raisonnable à la Régie que ces impacts soient pris en compte.

(…)

En conclusion, la Régie demande au Distributeur de proposer à la Régie, avant le prochain appel d’offres de long terme, un critère non monétaire relié au développement durable et de lui attribuer un pointage significatif à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires de la grille de sélection. (nos soulignés)
Dans le dossier sur la Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (R‑3550‑2004), la Régie demande expressément à Hydro-Québec de monétiser et d’internaliser les émissions de gaz à effet de serre pour l’évaluation de la rentabilité des systèmes de jumelage éolien diesel
 :

Lors de l’évaluation de la rentabilité de systèmes JED, le Distributeur n’inclut pas dans son analyse la valeur des émissions de gaz à effet de serre (GES) évités. Il l’a néanmoins quantifiée à 512 000 $ pour Inukjuak, le projet le plus prometteur au Nunavik.

Dans le processus d’appels d’offres de long terme pour le réseau intégré, la Régie inclut un indicateur relatif aux émissions de GES au critère de développement durable. Dans la même optique, la Régie demande au Distributeur de tenir compte des bénéfices associés aux réductions d’émissions de GES dans l’évaluation de la rentabilité des projets dans les réseaux autonomes. (nos soulignés)
D’ici à la création d’un marché canadien de crédits pour la tonne de dioxyde carbone (CO2) équivalent, le Distributeur est fondé d’utiliser la valeur suggérée par l’Agence Internationale de l’Énergie de 8 $US1995 par tonne de CO2, ce qui équivalait à 13 $CAN2004.

Les décisions antérieures de la Régie montrent une prise en compte grandissante des externalités environnementales dans les choix d’approvisionnement, le tout fondé sur l’article 5 LRÉ.

2.2 Impact de l’option de suspension de la production
La centrale de TCE à Bécancour a un volume souscrit stipulé à son contrat avec Gaz Métro de 2 639 219 m3/jour, soit 966,0 millions m3/an
. Ce volume souscrit correspond au volume qui serait effectivement consommé par la centrale en 2008 selon Hydro-Québec
.

À ce volume souscrit, il faut retirer la quantité de gaz qui est nécessaire à la production de vapeur et qui sera consommée durant l’année 2008 malgré l’arrêt de la production d’électricité. Comme les données pertinentes sont confidentielles et étant donné qu’Hydro-Québec ne détient pas d’information sur la quantité de gaz nécessaire mais uniquement sur son coût
, seule la Régie peut procéder à un tel ajustement.

Cette réduction du volume de gaz consommé, et les émissions de gaz à effet de serre qui y sont associés, sont très importantes. L’impact environnemental de la suspension de la production de TCE Bécancour est un enjeu crucial du dossier et ne peut être écarté d’emblée par la Régie. Dans le contexte de lutte aux changements climatiques, nous soumettons qu’il serait contraire à l’intérêt public de faire fonctionner une centrale au gaz naturel alors que sa production d’électricité n’est pas requise.
Comme il l’a exprimé dans d’autres dossiers, le ROEÉ soumet que toutes les externalités, et plus particulièrement les externalités environnementales, qui peuvent raisonnablement être quantifiées et monétarisées
, devraient être intégrées à tout les processus de prise de décision d’Hydro-Québec (appels d’offres, choix d’investissements, évaluation de programmes d’efficacité énergétique, etc.).
2.3 Quantification et monétisation des externalités pour la suspension
La monétisation des externalités est basée sur les valeurs monétaires des produits de combustion du gaz naturel fournies par Gaz Métro lors de chaque cause tarifaire
. Nous basons notre évaluation sur la base d’une valeur de 15$ la tonne de CO2 équivalent
, soit la valeur plancher retenue par Gaz Métro. Cette valeur est également très proche de la valeur retenue par la Régie dans sa décision D‑2005‑178.

Nous laissons à la Régie le soin de déterminer la réduction de la quantité de gaz naturel consommé en fonction des informations plus complètes qu’elle détient. Nous nous contentons ici d’estimer l’ordre de grandeur de cette réduction et de la valeur des externalités y associées. À un volume de réduction de la consommation de 900 millions de m3, et pour une valeur des externalités liées aux produits de combustion du gaz naturel (NOx, SOx, CO2, particules, etc .) évaluée à 3,76 cents/m3 par Gaz Métro
, la valeur totale de réduction de la consommation suite à l’arrêt de production de TCE Bécancour serait de 33,8 millions de dollars.
Afin de garantir les gains environnementaux prévus pour l’option de suspension, le ROEÉ a vérifié si la centrale de TCE pourrait produire et exporter l’électricité produite suite à l’entente avec Hydro-Québec. Sur ce point, les assurances données par Hydro-Québec en audience sont claires : l’entente finale devra refléter l’intention des parties, qui est de suspendre la production d’électricité à la centrale de TCE Bécancour.
Q. [417] Ensuite, ça va être ma dernière question. La question vous a déjà été posée. En fait, est-ce que TCE peut produire quand même malgré la suspension, vous avez répondu non. C'est quoi la disposition exacte du contrat qui permet de s'assurer que ce ne sera pas le cas, dans le mémorandum on parle vraiment de suspension de la production, est-ce que ça va être clair comme ça dans le contrat, puis est-ce que ça va être indiqué clairement que TCE ne peut pas produire?

R. Bien, je pense que le texte de l'entente reflète l'intention des parties. Et ça a toujours été clair dans les discussions depuis le début que c'était un arrêt de la centrale.

Q. [418] D'accord. Vous êtes d'accord avec moi que si TCE, suite à cette entente-là, décidait de produire quand même, puis exportait sur les marchés extérieurs au Québec, il pourrait y avoir un coût parce que vous concurrenceriez l'écoulement de surplus sur les mêmes marchés?

R. Bien, on peut relire le texte, mais je peux vous assurer que c'est un, le texte devrait refléter l'intention des parties depuis le début. Quitte à ce qu'on le relise. Mais l'intention depuis le début, on parlait de fermeture de la centrale due à nos surplus.

La Régie pourra s’assurer que l’Entente finale respecte bien cette intention.

2.4 Quantification et monétisation des externalités pour la revente

Du montant brut de réduction de la consommation calculé précédemment, il faut déduire les réductions des émissions de GES et d’autres polluants aux États-Unis suite à une substitution de la production. La substitution des énergies suite à une exportation est un sujet complexe qui ne peut être adéquatement traité dans le contexte d’urgence du présent dossier.

Précisons que les effets de substitution sont remis en cause par certaines recherches. Ainsi, lorsqu’il y a accroissement de la production, la production additionnelle ne ferait que s’additionner à la production déjà existante. À long terme, une offre additionnelle d’énergie accroîtra la quantité consommée. À court terme, cependant, l’élasticité-prix de la demande étant très faible, un effet de substitution important est possible lorsqu’examiné sur une période aussi courte qu’un an.

Il faut également voir quel type de production serait remplacé. Les données déposées au présent dossier par Hydro-Québec, qui montrent une forte corrélation entre le prix du gaz naturel et le prix de l’électricité, tendent à montrer que la production remplacée serait celle de centrales au gaz naturel. Par ailleurs, on ne connaît pas l’efficacité des centrales, mais le fait d’encourir des pertes sur les lignes de transport vers l’exportation vient réduire l’efficacité de TCE Bécancour par rapport aux centrales situées sur les marchés extérieurs, donc plus près des centres de consommation.
Même en supposant un taux très élevé de substitution et une efficacité équivalente des centrales, la valeur des émissions évitées excède largement les gains strictement monétaires de l’option de suspension par rapport à l’option de revente. Par exemple, avec 80% de l’énergie exportée qui servirait à substituer de la production sur les marchés extérieurs, la valeur des émissions évitées se situerait tout de même autour de 7 millions de dollars, ce qui est largement supérieur à la valeur nette de 2 millions de dollars qui est l’évaluation du gain financier pour Hydro-Québec de suspendre la production à TCE Bécancour. Cette valeur des émissions évitées vient s’ajouter à la rentabilité financière de l’option qui est déjà positive.
3. IMPACT POUR HYDRO-QUÉBEC

Compte tenu des nombreux éléments jugés confidentiels dans le mémorandum et dans le reste de la preuve, il ne nous est pas possible d’en analyser le fin détail de l’option de suspension.
La preuve d’Hydro-Québec fait état d’une perte de 54 millions de dollars dans le cas de la suspension de la production de TCE Bécancour. Cette perte serait toutefois plus élevée, à 56 millions de dollars, si Hydro-Québec prenait livraison de l’électricité pour la revendre sur les marchés hors-Québec. L’option de suspension permet donc de réaliser un gain financier net de 2 millions de dollars.

Cette évaluation semble conservatrice à plusieurs égards. Notamment, la revente sur les marchés externes par Hydro-Québec a fait chuter les prix en 2007. Or, les surplus à écouler seraient supérieurs cette année, et Hydro-Québec dans ses activités de production ne participera vraisemblablement pas aux appels d’offres. Par ailleurs, la demande industrielle demeure fragile et pourrait contribuer à accroître les surplus à revendre.

Dans un tel contexte défavorable à l’option de revente des surplus, l’option de suspension de la production à TCE Bécancour apparaît non seulement comme étant plus rentable mais également comme étant moins risquée.

En audience, Monsieur Daniel Richard a insisté sur l’appréciation globale de l’analyse de rentabilité dans un contexte d’information imparfaite :

Je pense qu'on devait regarder l'entente cadre dans sa généralité et de voir un peu que,

oui, ça peut bouger. Puis je pense que les chiffres le disent présentement. Par rapport au scénario du neuf (9) janvier, on avait un déficit de douze dollars le mégawattheure (12 $/MWh) par rapport à ce qu'on anticipait à ce moment-là si on regarde les prix réels sur le DAM.

Si on regarde de la même façon celui qu'on anticipait au vingt-six (26) février deux mille

sept (2007) où on trouvait, exemple, que les prix de marché étaient en ligne avec l'historique et étaient revenus à leur normalité. On a finit dix-huit dollars (18 $) en bas de ça pour l'année.

Ce que je veux juste dire, c'est que dans le domaine de ces analyses économiques-là, je

trouve ça dangereux de vouloir avoir un niveau de finesse que les analyses ne peuvent pas nous donner. J'aimerais bien vous dire que c'est deux millions (2 M$), puis que c'est deux millions (2 M$) de façon ferme, là, mais, moi, je n'ai pas cette certitude-là.

Je regarde le scénario dans son ensemble, avec des analyses de sensibilité à la hausse et à la baisse en contextant tout le reste. Et je vous dis, dans ce sens-là, bon, on est à quatre point six (4,6), cinq millions (5 M$), on peut rajouter du UCAP. Malgré toute la problématique que j'ai énoncée entourant l'entente négociée de gré à gré avec HQP, on va se retrouver quand même avec une entente qui, à sa face même, là, est quelque chose d'intéressant d'un point de vue économique, notamment pour la gestion des risques. (nos soulignés)
Par ailleurs, dans le contexte où l’Entente finale n’est pas encore conclue avec TCE, on peut comprendre que l’intérêt d’Hydro-Québec n’est pas nécessairement d’afficher une trop grande rentabilité pour son option de suspension de la production de TCE Bécancour.

Le mémorandum prévoit une compensation de 40,8 millions de dollars à être versée à TCE, ce qui nous paraît raisonnable comparativement à des coûts de construction évalués à plus de 500 millions de dollars qu’il faudra financer et amortir en partie durant l’année 2008. Sur ce point, nous devons nous en remettre à la Régie de l’énergie qui seule détient l’ensemble des données nécessaire pour effectuer cette analyse.
L’esprit du mémorandum est de tenir TCE indemne. Il est toutefois probable qu’elle réalise un gain avec cette entente, ce qui est raisonnable puisqu’elle n’est pas tenue de conclure une entente et pourrait simplement décider de continuer à produire, comme elle l’a fait d’ailleurs en 2007. Le fait que les deux parties aient déjà négocié pour suspendre la production de TCE Bécancour, sans toutefois pouvoir s’entendre, laisse croire que chaque partie a négocié en fonction de ses intérêts propres pour arriver à une entente à l’avantage de chacune des parties.
Même s’il peut paraître particulier de verser des compensations pour une centrale afin qu’elle ne serve pas et qu’il aurait certainement été préférable de reporter ou d’annuler sa construction, nous soumettons que l’entente de suspension de la production est la meilleure option disponible dans la situation actuelle où la centrale est effectivement construite et en opération.
4. IMPACT POUR GAZ MÉTRO

Dans sa lettre du 6 novembre 2007 (p. 4), Gaz Métro s’inquiète du risque d’augmentation de ses tarifs en raison de changements soudains dans les choix d’approvisionnement d’Hydro-Québec :

[La clientèle de Gaz Métro] court en effet le risque de voir ses tarifs augmenter en raison des changements soudains dans les choix d'approvisionnement d'Hydro-Québec, conséquence de la baisse des volumes devant être distribués par Gaz Métro à TCE, alors que la consommation attendue était une prémisse importante de l'approbation par la Régie du projet d'extension du réseau gazier Gazoduc Bécancour.

Gaz Métro rappelle dans la même lettre que l’extension du Gazoduc Bécancour réalisé au coût de 45 millions de dollars devait être rentabilisé par des livraisons de gaz à TCE durant au moins 20 ans.

L’extension du Gazoduc Bécancour, avec un forage pour l’installation d’une conduite sous-fluviale, a certes été coûteuse. Dans la cause sur le Projet Gazoduc Bécancour (R‑3542‑2004), Gaz Métro fait cependant état d’un point mort tarifaire de seulement 3,16 années pour le scénario de base
 dont les investissements totaux seraient de 54,2 millions de dollars. Avec le coût réel du gazoduc de 45 millions de dollars, on s’approche plutôt d’un point mort tarifaire d’un an seulement.
Pour l’année 2008, la consommation de gaz naturel de TCE Bécancour générerait des revenus de distribution de 10,2 millions de dollars, soit 4,4 millions de dollars pour la contribution fixe selon le volume souscrit de 2,6 millions de m3/jour, et 5,8 millions de dollars pour la contribution variable. Avec la suspension de la production de TCE Bécancour, Gaz Métro ne récupérera durant l’année 2008 que la partie fixe du tarif de 4,4 millions de dollars, laquelle sera remboursée par Hydro-Québec à TCE.

La perte de revenus pourrait difficilement mettre en cause la rentabilité de l’extension Gazoduc Bécancour. Gaz Métro se propose tout de même de modifier les tarifs au 1er janvier 2008 afin de récupérer les revenus autrement perdus.

Le ROEÉ est d’avis que la prise en compte des pertes de revenus de Gaz Métro dans la décision de suspendre ou non la production de TCE Bécancour serait inéquitable et contraire à l’intérêt public pour les raisons exprimées ci-après.

Premièrement, l’option proposée de suspension de la production est largement bénéfique pour l’ensemble de la société compte tenu de la réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants par la centrale durant l’année 2008, comme nous l’avons vu précédemment.

Deuxièmement, et c’est là un point essentiel pour bien apprécier la question d’équité entre les distributeurs, Gaz Métro est largement responsable de la rentabilisation plus difficile de son projet Gazoduc Bécancour suite à l’arrêt de production proposé, en raison de modifications tarifaires qu’elle a elle-même demandées.

Il faut se rappeler qu’au dossier R‑3484‑2002, Gaz Métro a proposé de modifier ses tarifs de distribution dans une demande prioritaire afin d’accommoder des clients de type Suroît ayant des volumes très élevés de consommation et des coûts de branchement très faibles. À cette époque, le projet de centrale thermique du Suroît était encore sur la table et l’appel d’offres à venir d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution laissait entrevoir d’intéressants projets de production d’électricité au gaz naturel
 :
Dans le cadre de l’examen du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec, la Régie de l’énergie a approuvé le lancement d’un processus d’appel d’offres pour la fourniture d’électricité à compter de 2005. Ce processus devrait amener certains promoteurs à présenter bientôt à Hydro-Québec des offres de fourniture d’électricité produite à partir de gaz naturel, par exemple des usines de cogénération. En parallèle à ce processus, Hydro-Québec a annoncé la construction d’une centrale de génération électrique à Beauharnois (« le Suroît ») d’une puissance de 800MW, et qui serait alimentée en gaz naturel.

Ces développements et les besoins de cette clientèle nous ont amenés à examiner nos tarifs pour répondre aux caractéristiques de ce genre de projets.
Les modifications tarifaires proposées par Gaz Métro avaient clairement pour but de favoriser les clients générateurs d’électricité afin d’aider au développement de ce nouveau marché dont Gaz Métro souhaitait retirer d’importants bénéfices
 :

Suite à l’émergence du marché de la génération électrique et de la cogénération, nous ne voyons pas le besoin d’établir un tarif distinct pour cette clientèle puisque, de prime abord, nos tarifs ne font pas de distinction sur l’usage du gaz; seules les caractéristiques de consommation du client entrent en ligne de compte.

(…)

Comme impact futur, nous anticipons un impact à la baisse au niveau de la tarification de l’ensemble de la clientèle avec la venue des clients issus du marché de la génération électrique et de la cogénération, grand consommateur de gaz naturel. Nous pouvons donc avancer qu’il sera bénéfique pour la clientèle de SCGM de voir arriver cette nouvelle catégorie de clientèle et de modifier nos tarifs de manière à supporter ce marché tout en donnant les signaux de prix appropriés aux clients. (nos soulignés)
Dans ce dossier R-3484-2002, Gaz Métro demandait la création de deux nouveaux paliers tarifaires au tarif D4 pour les très grandes consommations, ainsi qu’une réduction de tarif pour les engagements contractuels de plus de cinq ans pouvant aller jusqu’à 30%. Dans son mémoire déposé le 9 mai 2002, le ROEÉ s’oppose aux modifications tarifaires qu’il estime injustifiées. Dans sa décision D-2002-132, la Régie accorde un seul palier tarifaire supplémentaire et limite le rabais pour engagement contractuel de plus de cinq ans à 26%

Même si la Régie a atténué la demande de Gaz Métro de diminuer ses tarifs pour accommoder les clients générateurs d’électricité, la baisse de tarif qui en résulte est tout de même substantielle. Le taux du palier 4.10, où seul TCE Bécancour consomme, est de 0,304 cents/m3/jour, ce qui représente 31% du palier précédent. TCE est également, à notre connaissance, le seul client à bénéficier d’un rabais de 26% en raison de son engagement contractuel. Ces rabais tarifaires font en sorte que TCE Bécancour est fortement interfinancé (indice d’interfinancement de 0,7), contrairement aux autres clients du tarif D4 dont l’indice d’interfinancement est généralement supérieur à 1.

Sans ces modifications tarifaires obtenues à la demande de Gaz Métro pour accommoder les clients générateurs d’électricité :

· le tarif applicable à TCE Bécancour pour le volume souscrit excédant 1 000 000 m3/jour serait de 0,985 cents plutôt que le 0,304 cents actuel.

· La réduction de tarif pour l’engagement contractuel serait de 19% plutôt que les 26% actuels.

· Le volume souscrit actuel de 2 639 219 m3/jour aurait généré des revenus fixes de 8,1 millions de dollars pour 2007-2008 plutôt que les 4,4 millions de dollars prévus actuellement.

· En ne tenant pas compte des augmentations tarifaires futures et en se basant sur les tarifs 2007-2008, l’application des modifications apportées dans le dossier R-3484‑2002 durant 20 ans amène un manque à gagner de 85 millions de dollars
.

· En comparaison, la suspension de la production de TCE Bécancour durant deux ans amène un manque à gagner de 11,6 millions de dollars
.

Si on appliquait le tarif de Gaz Métro sans les modifications de R-3484‑2002 à TCE Bécancour et que celle-ci ne consommait qu’une année sur deux durant les 20 années du contrat, on générerait tout de même davantage de revenus de distribution qu’avec le tarif actuel appliqué à une consommation sans aucune interruption durant 20 ans. Cela démontre bien que la fragilité de la rentabilité du Gazoduc Bécancour n’est pas le fait de l’interruption de consommation mais est plutôt causée par les largesses de Gaz Métro visant à accommoder les clients générateurs d’électricité.  

5. CONCLUSION

Le ROEÉ appuie fortement la solution proposée par Hydro-Québec pour ré-équilibrer son bilan énergétique prévue en 2008. L’option de suspension de la production d’électricité à l’usine de TCE Bécancour est plus avantageuse que la revente des surplus, tant sur le plan environnemental qu’économique.
Sur le plan économique, l’option est rentable, et l’évaluation d’un gain net de 2 millions de dollars semble conservatrice.

Sur le plan environnemental, la suspension de la production amènerait une baisse importante des émissions atmosphériques dont la valeur excède largement la simple rentabilité financière de l’option. Nous soumettons que cet avantage de l’option de suspension de la production à TCE Bécancour doit obligatoirement, en vertu de l’article 5 LRÉ, être considéré dans la décision d’approuver l’option.

Pour toutes les raisons déjà énoncées, nous recommandons donc à la Régie de l’énergie d’approuver la suspension de la production d’électricité à la centrale de TCE Bécancour pour l’année 2008, selon les modalités proposées. 
LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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� 	HQD�2, doc. 1, p. 19 de 19, l. 9-11.


� 	Dossier R-3649-2007, Audience du 13 novembre 2007, vol. 1, p. 164-165.


� 	D-2002-169, R-3470-2001, 2 août 2002, p. 71 et 72.





� 	D-2005-178, R-3550-2004, 5 octobre 2005, p. 33.


� 	Pour l’année 2008, en tenant compte de l’année bissextile. Notons que cette quantité de gaz consommé est supérieure aux prévisions présentées par Gaz Métro au dossier R-3542-2002-2004. Elle est également supérieure à la consommation pour Bécancour indiquée au dernier dossier tarifaire de Gaz Métro (916,9 millions m3 – voir R�3630�2007, Gaz Métro 13, doc. 12, p. 7 de 10, col. 4.10). La Régie pourra ajuster les données en fonction de la consommation réellement prévue selon les informations qu’elle détient.


� 	Dossier R-3649-2007, Audience du 13 novembre 2007, vol. 1, p. 287.


� 	Dossier R-3649-2007, Audience du 13 novembre 2007, vol. 1, p. 292.


� 	Dans le cas où une externalité ne peut être monétarisée, elle doit évidemment être quand-même considérée à titre de facteur qualitatif dans la prise de décision.


� 	Voir R-3630-2007, Gaz Métro 9, doc. 2, p. 7 de 33.


� 	Il n’est pas requis de procéder à un calcul d’actualisation des valeurs futures des GES, comme le ROEÉ l’a fait au dossier R�3623�2007, puisque la demande de suspension proposé par Hydro-Québec vise les années 2008 et 2009 seulement.


� 	R-3630-2007, Gaz Métro 9, doc. 2, page 7 de 33. À 15$ la tonne de CO2, la valeur de l’ensemble des composantes est de 1,0019 $/GJ, soit 3,76 cents/m3.


� 	R-3542-2004, SCGM-1, doc. 1, p. 23 de 24 (tableau).


� 	R-3484-2002, SCGM-12, doc. 1, p. 3 de 15, l. 2-10.


� 	R-3484-2002, SCGM-12, doc. 1, p. 13, l. 23 à 26  et p. 14 l. 8 à 13.


� 	Le 8,1 millions calculé précédemment moins le tarif fixe actuel de 4,4 millions multiplié par 20 ans, soit 74 millions de dollars. Il faut ajouter à ce montant 0,55 millions de dollars pour la réduction de 26% sur le taux unitaire variable au lieu de 19% en raison de l’engagement contractuel, soit 11 millions de dollars sur 20 ans.


� 	Soit la perte du revenu unitaire de 5,8 millions de dollars annuellement.
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